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Ascendance paternelle de la famille Jacques (Claude)

Famille Claude Jacques

Diane FaucherClaude Jacques
M. Ste -Marie de 

Beauce

13 juillet 1968  

Antonia TardifSylvio Jacques
M. Ste -Marie de 

Beauce

21 octobre 1942  

Félixine NadeauErnest Jacques
M. St -Sévérin de 

Beauce

22 octobre 1907

Rose -Délima 

Lessard
Narcisse Jacques

M. St -Sylvestre 

Lotbinière 

15 novembre 1870  

Marie AmplemanCharles Jacques

M. St-Charles de 

Charlesbourg

11 octobre 1836 

Judith FeilteauCharles Jacques
M. Ste-Marie de 

Beauce

24 octobre 1809 

Marie -Josephte

Bisson

Charles Pierre 

Jacques

M. Ste-Marie de 

Beauce

13 février 1787 

Agathe ConsigniCharles Jacques
M. St -Joseph de 

Beauce

4 octobre 1762  

Marie -Ambroise 

Chalifou
Pierre Jacques

M. Charlesbourg

12 février 1720

Antoinette LerouxLouis Jacques

M. Notre -Dame de 

Québec

17 mai 1688

Marie SoyerNicolas Jacques
M. St-Michel 

Amiens, Picardie, 

France 
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Ascendance paternelle de la famille Jacques (Claude)

Louis Jacques, fils de Nicolas et Marie Soyer, fut baptisé le 23 

avril 1664, à Saint -Michel dõAmien , en Picardie. Il se maria à Québec, le 

17 mai 1688 à Antoinette Le Roux, fille de François et Marie Renaud. 

Elle fut baptisée le 28 juillet 1669.

(Contrat de mariage de Gilles Rageot, 16 mai).

Jacques
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Ascendance paternelle de la famille Jacques (Claude)

HISTORIQUE DES JACQUES

Nos origines

L'ancêtre est originaire d'Amiens, chef-lieu du département de la Somme,

sur la Somme, à 131 Kilomètres de Paris. Amiens, la capitale de la Picardie dont

sa gloire est sa cathédrale, un des plus parfaits spécimens de lôartgothique est

une ville industrielle très active où on y trouve : des fabriques de velours de coton,

de laine, de soie, de tapis moquette et chenille; des teintureries; bonneteries;

tissages; confections pour homme; chaussures.

Une grande majorité de nos ancêtres sont venus en Nouvelle-France

comme « engagés » qui avaient signé un contrat dôengagementgénéral pour une

période de trois ans. Ces contrats pouvaient être signés soit en France avant

lôembarquementou soit à leur arrivée au Canada. À la fin de leur contrat, ils

pouvaient sô®tablirau pays sôilsle désiraient et ce fut ce quôontfait un grand

nombre dôentreeux. Comme le pays était jeune, on avait besoin de gens de

métiers différents.

Il y a eu parmi ces ancêtres, des soldats de France appartenant à différents

régiments qui, à la fin de leur contratdôengagement,décidèrent de se marier et de

faire souche en Nouvelle France.

Il y avait une catégorie dôanc°tresqui furent souvent ignorée par les

historiens et côestla gent féminine. Comme leur descendance ne porte pas leur

patronyme, beaucoup dôautresoublient que cette catégorie a eu une grande

importance danslô®tablissementde la colonie.

En 1661, la population compte 2 000 âmes, la quantité des filles à marier est

restreinte et insuffisante pour permettre aux célibataires dôytrouver une épouse.

La situation sôaggravapar lôenvoidôuncontingent de colons, soldats et engagés

quôonsurnommait les « trente-six mois », car leur contrat dôengagementétait de

trois ans. Une bonne partie de ces deux dernières catégories décidèrent de rester

au pays à la fin de leur engagement, ce qui a fait augmenter lô®cartentre la gent

féminine et masculine.

Jacques
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Le roi Louis XIV assisté de son ministre mirent sur pied un plan

dô®migrationféminine massive en Nouvelle-France. Ces émigrantes furent

connues sous le nom de filles du roi. Le roi sôengageaà défrayer les frais de la

traversée, à dédommager le recruteur ainsi quô¨fournir un trousseau de

différents articles utiles pour les nouvelles émigrées. Ilsôengageaaussi à donner

une dot moyenne de 50 £ à ses « pupilles » au moment de leur mariage.

Ces Filles du roi étaient des veuves sans enfants ou des célibataires dont

plusieurs dôentreelles étaient orphelines. Ces nouvelles arrivantes étaient

âgées entre douze et quarante-cinq ans et apportaient avec elle des biens

personnels. Parmi ces filles, 450 ont entre seize et vingt-cinq ans, une vingtaine

dôentreelles appartiennent à la petite noblesse quôonsurnommait « les bijoux »

ou « filles de qualité », une quarantaine appartenaient à la moyenne bourgeoisie

et quatre-vingt-dix pour cent étaient issues de petits fonctionnaires, de militaires,

dôartisanset un petit nombredôagriculteurs.

Il est important de signaler que ces filles connaissaient les risques de la longue 

travers®e. Elles nôignoraient pas la rudesse du climat canadien ainsi que le 

danger des attaques par les Iroquois. Malgré tout, elles se sont engagées 

volontairement dans cette grande aventure dans lôesp®rance de trouver, ailleurs, 

une vie meilleure. Soulignons leur courage et leur détermination car, sans elles 
le Canada ne serait pas ce quôil est aujourdôhui.

Jacques
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L'origine du nom Jacques
La plupart des noms actuels des villes et des villages de France se fixèrent au

IXe et au Xe siècle. Par exemple, tout de suite après la bataille de Saucourt,

surgit le nom de Franleu, côest-à-dire lieu des Francs. De la même façon, les

noms de famille apparurent au XIIIe siècle. Jusque-là, seul comptait le

«prénom» reçu au baptême; peu à peu, sôestajouté soit un surnom (sobriquet,

métier, lieu), soit le prénom du père, qui deviennent progressivement

héréditaires. À la fin du Moyen Age, ces prénoms héréditaires étaient le plus

souvent Guillaume, Jacques, Jean, Martin, Pierre.

Cependant, une autre possibilité existe concernant lôoriginedu nom

patronymique Jacques; côestquôilait été donné à des paysans picards révoltés

(1358) pendant la captivité du roi Jean II au cours de la guerre de Cent Ans.

Les Anglais occupaient la Picardie et les Français s'employaient à les chasser.

Exaspérés par les violences sans fin et les constantes perquisitions dont ils

faisaient les frais, plusieurs paysans se tournèrent contre les nobles qui

cherchaient à tirer profit de l'anarchie. Il faut avouer que ces derniers les avaient

provoqués: en plus de leur faire porter le poids des misères générées par la

guerre, ils s'étaient mis, depuis deux ans, à ridiculiser la simplicité des pauvres

gens et l'incapacité des paysans à se défendre. Ils les appelaient les Jacques

Bonhomme. L'expression «Jacques» a pu demeurer attachée à certaines

familles paysannes et devenir leur nom au fil des ans.

Jacques
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D'après le dictionnaire Larousse du XXe siècle, dans le volume # 4, page 142

(1931). Je cite:« Le nom Jacques vient du mot latin Jacobus, sobriquet de

paysan français. (On dit plus souvent Jacques Bonhomme). Faire le Jacques

veux dire: faire semblant de rien, faire semblant de ne pas comprendre et

l'expression faire Jacques Déloge ou prendre Jacques Déloge pour un procureur

veux dire, s'enfuir, s'en aller clandestinement. Aussi, faire le Maître Jacques, être

employé à toutes les besognes.»

Madeleine Ferron dans son livre, « Les Beaucerons, ces insoumis» page 42 et

43, fais mention de la confusion au sujet des patronymes et des prénoms

composés, elle dit ce qui suit : Le Père Bigot en 1684 disait que les Abénakis

sont si fervents, que la plupart veulent être appelés que par leur nom de

baptême. Nous sommes obligésdôendonner deux pour éviter la confusion.

Il a été difficile de démêler lô®cheveaude la famille Jacques à St-Joseph-de-

Beauce. Il y a des descendants de Louis, ceux de Charles (Les Charlettes) et

ceuxquôonnommait les Pierre-Jacques, de descendance indienne. En regardant

les registres, il y a un nombre extravagant des Pierre-Jacques qui sont baptisés,

tant chez les blancs que chez les Sauvages.

Contrairement à ce que pensait le père Bigot, lôemploidu prénom composé loin

dô®viterla confusion, a plutôt contribué àlôaugmenter,surtout quand les prénoms

sont aussi des patronymes comme : Jacques, Thomas Vincent, etc.

Tir® du livre ç Lôascendance de Philias Jacques et sa post®rit® par Gis¯le Vir
Lee.» et des recherches faites par François Jacques, ptre.

Jacques
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Les premiers Jacques arrivés au pays

Les Jacques se sont répandus dans une bonne partie de lôAm®rique

du Nord. On en trouve partout au Québec et au Canada, ainsi que tout le long de

la côte Atlantique jusquôenFloride et dans lôouestdes États-Unis. De ces divers

endroits, viennent des demandes de renseignements sur un ancêtre commun :

Louis Jacques. Côestque tous ceux qui sôint®ressentà lôhistoirede leur famille

et ont établi leur arbre généalogique reconnaissent ce personnage comme celui

qui fut à lôoriginede leur lignée, même sôilnôestpas le seul Jacques à faire

souche. En effet,dôautressont venus maisnôontpas laissé de descendants :

Un marin de 20 ans, Adam Jacques , a séjourné 31 jours à lôH¹tel-Dieu de

Québec au cours delô®t®1691; ilnôalaissé aucune trace.

Benoît Jacques dit Sansfaçon était originaire de, Eulle, province de Bresse. Il

épousa Véronique Dufresne le 24 novembre 1755. Ils eurent quatre enfants qui

sont décédés tous avantdôavoiratteintlô©gedôunan.

François Jacques était chirurgien de la marine. Il épousa Élisabeth Isabelle

Bourget. Le couple eut un fils qui décéda le jour même de sa naissance. Nous

ne retrouvons aucune tracedôeuxpar la suite.

Guillaume Jacques, que lôonrencontre sous différents patronymes, était

originaire de Winbron Comté de Dorchester en Angleterre. En septembre 1696 il

est à Baie-Verte et en janvier 1697 il fut mis prisonnier par Claude Robillard,

soldat DôIberville. Par la suite il fut mis en pension chez un certain Léonard

Chaigneau, se converti au catholicisme et fut baptisé le 6 janvier 1698 à lô®glise

Notre-Dame de Montréal. Il épousa dans la même église le 5 février 1703,

Catherine Limouzin dit Beaufort, elle aussi dôorigineanglaise. De leur mariage

naquirent quatre filles et quatre garçons.

Jacques


